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Monsieur le Président, 
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Canada 

Le 30 avril 1987 

Je vous écris pour vous dire que j'appuie pleinement les habitants de Belau, 
qui souhaitent vivre libres et indépendants. Les Etats-Unis d'Amérique persistent 
à ne pas tenir compte de cette expression de la volonté populaire. 

Sachez que le monde est de plus en plus conscient de ce tragique état de 
choses. Les Etats-Unis ont déjà causé assez de tort à la Micronésie et il est 
temps que l'Organisation des Nations Unies leur fasse savoir que leurs actes 
d'oppression impérialiste sont indésirables dans cette partie du monde comme dans 
les autres. 

Vive le Belau libre! 
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